
 

 

 

 

LES NOUVEAUX ARRIVANTS ENTRE 2001 ET 2006 

N°12 -  Février/avril 2010  

Page 1 :  

Â Cadrage général 

 

Pages 2-4 

Â  L a  p o p u l a t i o n 

arrivant dans les PO 

 

Pages 5-6 :  

Â La population ayant 

quitté les Pyrénées-

Orientales 

 

La lettre de lõ Habitat 

Le sommaire  

Â Lõaccession ¨ la 

propriété 

 

Â Les aides publiques 

au logement 

 

Observatoire du plan d®partemental de lõHabitat  

des  Pyrénées -Orientales       

1. Cadrage général  

   La population des Pyré-
nées-Orientales a augmen-
té de 25 000 personnes 
entre 2001 et 2006 (soit une 
croissance de 1,4% par an 
en moyenne). Cette aug-
mentation est due exclusi-
vement à un solde migratoi-
re largement positif, alors 
que le solde naturel était 
sur la même période légère-
ment négatif. 

Le dynamisme du solde 
migratoire r®sulte dôune 
arrivée régulière et impor-
tante de nouvelles popula-

tions dans le département. 
Néanmoins les départs sont  
également très nombreux. 
Une meilleure compréhen-
sion de ces flux permettra 
une analyse plus fine des 
besoins en habitat pour les 
nouvelles populations. 

Malgré ces migrations im-
portantes, la population des 
Pyrénées-Orientales est 
marquée globalement par 
une grande stabilité interne, 
avec près de 85% de per-
sonnes qui habitaient déjà 
dans le département en 
2001. De plus, quel que soit 
le bassin dôhabitat, les mi-
grations au sein du départe-
ment sont très faibles, envi-
ron 10% de la population 
est concernée. Une cons-
tante n®anmoins, lorsquôil y 
a mobilit®, côest surtout pour 
se loger dans la Plaine du 
Roussillon. 

 

 

 
 
 

 Prochains  num®ros 

Définitions : 

Une migration résidentielle 
est le changement du lieu de 
r®sidence dôun m®nage. La 
mobilité résidentielle répond 
davantage à la notion de 
parcours résidentiel et porte 
sur lô®volution du type de 
logement occupé, néanmoins, 
elle implique également un 
changement de lieu de rési-
dence. 

Les nouveaux arrivants sont 
les personnes âgées de plus 
de 5 ans  résidant dans le 
département au titre des rési-

dences principales le 15 jan-
vier 2006 et qui nô®taient pas 
présentes dans  le départe-
ment à titre principal, lors du 
recensement de 2001. Elles 
peuvent provenir des autres 
départements et régions, des 
DOM-TOM, de Monaco et de 
lô®tranger. Le d®tail sur les 
pays de provenance nôest pas 
disponible à ce jour. 

Un étranger est une person-
ne qui réside en France et ne 
possède pas la nationalité 
française.  

Mouvements migratoires entre 2001 et 2006  (source INSEE/DDTM) 

http://insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/france.htm
http://insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/nationalite.htm
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  2006 % 

Le même logement  253 317 62,0 

Un autre logement de la même commune  49 492 12,1 

Une autre commune du même département  51 836 12,7 

Un autre département de la même région  6 353 1,6 

Une autre région de France métropolitaine  40 255 9,8 

Un Dom  674 0,2 

Hors de France métropolitaine ou d'un Dom  783 1,7 

Source : Insee, RP2006 exploitation principale.     

Lieu de résidence de la population des PO 5 ans auparavant (2006)  

     Dôoù viennent -ils ?  
 
      55 000 personnes sont 
arrivées dans les Pyrénées-
Orientales entre 2001 et 
2006, soit pr¯s de 11 000 
personnes par an. Environ 
19% provenaient de la r®-
gion Ile-de-France, de la 
r é g i o n  L a n g u e d o c -
Roussillon pour 12% (dont 
pr¯s de 6% de lôH®rault) et 
6% du Midi-Pyr®n®es (de 
Haute-Garonne essentielle-
ment). La moitié des autres 
nouveaux arrivants sont ori-
ginaires du reste de la Fran-
ce essentiellement des 
grands bassins métropoli-
tains, avec par ordre dôim-
portance, le département du 
Nord, les Bouches du Rhô-

ne, le Var, la Gironde, le Pas
-de-Calais. Enfin, 12% des 
nouveaux arrivants sont dôo-
rigine étrangère, la réparti-
tion par nationalit® nô®tant 
pas connue. 
 
       Par rapport aux autres 
départements de la région, 
les Pyrénées-Orientales ont 
une attractivité et des origi-
nes de migration compara-
bles : les d®partements dôori-
gine limitrophes sont sur-
représentés, les résidents 
issus dôIle-de-France arrivent 
en même proportion quelque 
soient les départements du 
Languedoc -Rous s i l l on .  
Idem pour les étrangers, 
sauf en Lozère où ils sont 
moitié moins (environ 6%). 

     Selon les bassins dôha-
bitat, quelle est leur prove-
nance géographique ?  
 
      Proportionnellement aux 
autres cat®gories dôarrivants 
du bassin Albères-Côte Ver-
meille, les ménages prove-
nant dôIle de France sont 
surreprésentés (24%). Le 
poids des étrangers dans les 
migrations entrantes est 
important en Conflent et 
dans le Fenouillèdes (17%). 
Ces personnes recherchent 
un environnement rural ou 
semi rural et ne représentent 
que 19% et 11% des nou-
veaux arrivants en Plaine du 
Roussillon. 

 

Originaires de lô®tranger 

DOM-TOM 

Origine des résidants arrivés dans les Pyrénées-Orientales entre 2001 et 2006 
 (source INSEE) 

2. La population arrivant dans les Pyr®n®es-Orientales  

La lettre   de lõHabitat 

> à 3180 résidents  


